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Pour   le   Bien   du   Football

  Jouer pour gagner 
 Jouer avec sportivité
 Observer les lois du jeu
 Respecter les adversaires, les arbitres les 
 Accepter la défaite avec dignité
 Promouvoir les intérêts du football
 Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport
 Aider les autres à résister aux tentatives de corruption
 Dénoncer les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport
 Honorer les personnes qui défendent la réputation du football

 

Tél eT FAX
 
Email : lfwmosta@gmail.com

Site Internet : www.lfwmosta.com

 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA

SAISON

  

  

 

 

 العد دالعد د

 

 

  19.02.2026

 

 

Pour   le   Bien   du   Football 
Il   faut   toujours 

 
Jouer avec sportivité 
Observer les lois du jeu 
Respecter les adversaires, les arbitres les coéquipiers et les spectateurs
Accepter la défaite avec dignité 
Promouvoir les intérêts du football 
Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport
Aider les autres à résister aux tentatives de corruption 

er les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport
Honorer les personnes qui défendent la réputation du football 

Tél eT FAX : 045.41.31.41 

: lfwmosta@gmail.com 

www.lfwmosta.com 

 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA 
MOSTAGANEM 

SAISON : 2025 / 2026 

DATE 
19.02.2026 

coéquipiers et les spectateurs 

Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport 

er les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport 

 

 

 DE 



 

 
 
 

 



 
 



 
 



 

 
 

 



LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA DE  
 

MOSTAGANEM 
****************************************************************** 

Secrétariat 
Courrier Arrivée : 
 
Correspondance  émanant de la FAF concernant : 
 Article 69 sur l’organisation du 1er festival national de football 2026 (U11) Masculin                           

Pris note. 
 Cotisation inscription FAF connect……………………………………………………………Transmis DAF 
 Réunion a distance avec FAF Connect le : 11.02.2026 à 13H00…………….Intéressés avisées. 

             Correspondence émanant de la L.R.F.Oran concernant : 

 Liste des arbitres retenus le : 13 et 14.02.2026………………………………….transmis C.W.A. 
 Correspondance de la LRForan concernant report rencontre U13 ( représentant Ligue 

Mostaganem / Représentant Ligue Ain-temouchent)……………………………...Pris note 

Courriers Divers: 

 D.J.S.  invitation reunion le : 16.02.2026 à 14H00…………………………………..Intéressé avisé 
 

 Correspondance émanant de la ligue des sports scolaires demandant des arbitrespour la 
Daira de Mostaganem………………………………………………………………………..……Transmis C.W.A. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ETAT DES AMENDES DISCIPLINAIRES ( SENIORS + JEUNES) 
DES CLUBS DE LA DIVISION HONNEUR (GROUPE.A. ET B.) DU MOIS : 

DECEMBRE   ET JANVIER     SAISON : 2025/2026 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

GROUPE.A. 

N° CLUBS MONTANT 
D’AMENDE EN DINARS 

01 CROS    OULED SENOUCI 26.000,00 

02 ARBK     KHEIR-EDDINE 10.000,00 

03 CBAT        AIN TEDELES 20.000,00 

04 NARE           ENAROU 20.000,00 

05 GRBS         SOUAFLIA 20.000,00 

06 W.M.     MOSTAGANEM 55.000,00 

 
N.B./  Les amendes disciplinaires doivent être reglées au plus tard le : 28.02.2026/ 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
GROUPE.B. 

N° CLUBS MONTANT 
D’AMENDE EN DINARS 

01 WRBM    MAZAGRAN 16.000,00 

02 CRK         KRECHICHE 20.000,00 

03 FCBA       ACHAACHA 20.000,00 

04 CRBOB    OULED BOUGHALEM 14.000,00 

05 HRBM      MANSOURAH 41.000,00 

06 ASSO       SIDI OTHMANE 5.000,00 

07 IRBHM    HASSI-MAMECHE 5.000,00 

   
 
 N.B./  Les amendes disciplinaires doivent être réglées au plus tard le : 28.02.2026/ 
 
 
. 
 

 

 

 



ETAT DES AMENDES DISCIPLINAIRES  ( SENIORS + JEUNES) 

DES CLUBS DE LA DIVISION PRE-HONNEUR  ET JEUNES CATEGORIES.             
SAISON : 2025/2026 

 
 
 
 
 

 
DIVISION 

 
PRE-HONNEUR 

N° CLUBS MONTANT 
D’AMENDE EN DINARS 

01 CPSB     BELHADRI 125.000,00 

02 CBN      NEKMARIA 15.000,00 

03 IRBS      SIRAT 15.000,00 

04 JSA       ACHASTA 50.000,00 

05 ELSBA  ACHAACHA 30.000,00 

06 CSHM   MOSTAGANEM 25.000,00 

07 CRBT     TAZGAIT 20.000,00 

08 URBS     SAYADA 20.000,00 

 
N.B./  Les amendes disciplinaires doivent etre reglées au plus tard le : 28.02.2026/ 

 
 
 

ETAT DES AMENDES DISCIPLINAIRES  ( SENIORS + JEUNES) 

DES CLUBS AFFILIES UNIQUEMENT  DES  CATEGORIES  JEUNES                      
SAISON : 2025/2026 

 
 

 

 

UNIQUEMENT 

JEUNES 

N° CLUBS MONTANT 
D’AMENDE EN DINARS 

 IROH       OULED HAMOU 80.000,00 

 JSOB       OULED BOUZIANE 30.000,00 

  WRBM          MESRA 60.000,00 

 
N.B./  Les amendes disciplinaires doivent etre reglées au plus tard le : 28.02.2026/ 
 

ARTICLE : 93 / RFA – OCT.2025/FAF/ 

Les amendes infligées à un club doivent être reglées  avant le :  28. Février.2026 ,  passé le délai et après une mise en 
demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 

 
**************************************************************** 

 



 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION N°20  SEANCE DU : .02 .2026  / 

 PRESIDENCE DE MONSIEUR :………………………………………………………………………..MADANI   Mounir 
 SECRETAIRE :………………………………………………………………………………………………..HAMCHERIF ABED 

ORDRE DU JOUR 

1. Courrier 
2. Audience 
3. Traitement des affaires. 

AMENDES 

ARTICLE : 93 / RFA – OCT.2025/FAF/   Traduction Arabe                                                

Les amendes infligées à un club doivent être reglées dans les trois délais fixes (31.decembre, 28.Fevrier. 30. Avril ) de chaque saison passé le délai et 
après une mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif. 
Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant le début du championnat, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au 
reglement de ses dettes envers la ou les ligues concernées. 

 
ARTICLE: 97/ RFA-OCT.2025/FAF                                          PERIODE DE RECHERCHES 
 
 Les periodes de recherches sur la suspension antérieure d’un joueur sont limitées à la saison en cours et la saison précédente à l’exception 

des sanctions à temps qui sont limitées aux deux (02) saisons precedant la saison en cours. 
 A la fin de chaque saison sportive,la ligue est tenue à titre declarative de publier dans le bulletin officiel et sur le site internet la liste des 

membres (joueurs,dirigeants,clubs et stades) suspendus et le reliquat restant à purger.La liste des suspendus est communiquée à la FAF et 
à toutes les ligues. 
 

ARTICLE: 99/ RFA-OCT.2025/FAF /                                    RESPONSABILITE DU DECOMPTE DES SANCTIONS 
 
Le décompte des sanctions, avertissement ou autres relèves de la seule responsabilité des clubs. 
 

 

1-  COURRIER : 
 Bo n° 21   LFWMostaganem…………………………………………….Remerciements  

 

2- AUDIENCE :   Néant 
 
 

3- TRAITEMENT DES AFFAIRES       

*********************************** 
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COMMISSION DE DISCIPLINE 



3-TRAITEMENT DES AFFAIRES   

 
 

 
 

AFFAIRE N° 106 / RENCONTRE :  FCBA  -  CRBOB SENIOR DU 13.02.2026  / 
Partie non jouée 

 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : FCBA  - CRBOB  catégorie seniors du : 13.02.2026  au stade de :  ACHAACHA   suite au 
motif suivant :  
 Absence de l’ équipe : FCBA  ACHAACHA sur le terrain, ,et cela, malgré le laps de temps réglementaire 

accordé. 
 et suite à la deuxième infraction 

Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : FCBA ACHAACHA catégorie seniors tout en attribuant le gain du match à 
l’équipe : CRBOB OULED BOUGHALEM catégorie seniors  par le score de trois (03) buts à Zéro (00) .  
-Défalcation de six (06) points à l’équipe FCBA   ACHAACHA. 
- Amende de : (30.000 DA) Trente Mille dinars infligée au club : FCBA ACHAACHA et transmet le dossier à la 
Commission Compétente. ART.40 RFA.2025 FAF./ 
          

AFFAIRE N° 107 / RENCONTRE :  URBS – WRBMESRA (U20-U18-U16) DU 13.02.2026  / 
Parties non jouées 

 Vu les feuilles de matchs, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement des rencontres opposant   URBS – WRBMESRA catégories  (U20-U18-U16)  du : 13.02.2026  au stade 
de : SAYADA   suite au motif suivant :  
 Absence de l’ équipe : WRBMESRA sur le terrain, et cela, malgré le laps de temps réglementaire accordé. 

Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Matchs perdus par pénalité à l’équipe : WRBMESRA catégories  (U20-U18-U16)   tout en attribuant le gain du 
match à l’équipe URBS SAYADA  catégories (U20-U18-U16)    par le score de trois (03) buts à Zéro (00) .  
- Amende de : (30.000 DA) Trente Mille dinars infligée au club : WRBMESRA et transmet le dossier à la Commission 
Compétente. ART.85 RCJ.2025 FAF./ 

 
 

AFFAIRE N° 108 / RENCONTRE :  HRBM - IRBHM (U20) DU 14.02.2026  / 
Partie non jouée 

 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant  HRBM - IRBHM catégories (U20)  du : 14.02.2026  au stade de : MANSOURAH   suite au 
motif suivant :  
 Absence de l’ équipe : IRBHM HASSI-MAMECHE (U20) sur le terrain, et cela, malgré le laps de temps 

réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : IRBHM catégorie  (U20)   tout en attribuant le gain du match à 
l’équipe HRBM MANSOURAH  catégories (U20)    par le score de trois (03) buts à Zéro (00) .  
-Défalcation de (03) trois points à l’équipe (U20) IRBHM HASSI MAMECHE 
- Amende de : (10.000 DA) Dix  Mille dinars infligée au club : IRBHM HASSI MAMECHE et transmet le dossier à la 
Commission Compétente. ART.85 RCJ.2025 FAF./ 
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I.REGLEMENTS ET QUALIFICATIONS 



AFFAIRE N° 109 / RENCONTRE :  OAM- MOB (U14 ) DU 14.02.2026  / 
Partie non jouée 

 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant OAM- MOB  catégories (U14)  du : 14.02.2026  au stade de : SOUR   suite au motif 
suivant :  
 Absence de l’ équipe : (U14) du MOB  OULED BOUGHALEM sur le terrain, et cela, malgré le laps de temps 

réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : MOB OULED BOUGHALEM catégorie  (U14)   tout en attribuant le gain du 
match à l’équipe OAM  EL-ARSA  catégories (U14) par le score de trois (03) buts à Zéro (00). et transmet le dossier à 
la Commission Compétente. 
 

AFFAIRE N° 110 / RENCONTRE :  CAM- MOB (U14 ) DU 14.02.2026  / 
Partie non jouée 

 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant CAM- MOB  catégories (U14)  du : 14.02.2026  au stade de : SOUR   suite au motif 
suivant :  
 Absence de l’ équipe : (U14) du MOB  OULED BOUGHALEM sur le terrain, et cela, malgré le laps de temps 

réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : MOB OULED BOUGHALEM catégorie  (U14)   tout en attribuant le gain du 
match à l’équipe CAMOSTAGANEM   catégories (U14) par le score de trois (03) buts à Zéro (00). Et transmet le 
dossier à la Commission Compétente. 
 

AFFAIRE N° 111 / RENCONTRE :  ESM.1.- OM (U13 ) DU 13.02.2026  / 
Partie non jouée 

 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant  ESM.1.  - OMOSTAGANEM  catégories (U13)  du : 14.02.2026  au stade de :                                          
HASSI MAMECHE  suite au motif suivant :  
 Absence de l’ équipe : (U13) du L’OM  MOSTAGANEM sur le terrain, et cela, malgré le laps de temps 

réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité a l’équipe : OM  MOSTAGANEM catégorie  (U13)   tout en attribuant le gain du match a 
l’équipe ESM.1.- catégories (U13) par le score de trois (03) buts à Zéro (00). transmet le dossier à la Commission 
Compétente. 

 
AFFAIRE N° 112 / RENCONTRE :  JSOB - CAM (U13 ) DU 13.02.2026  / 

Partie non jouée 
 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : JSOB - CAM  catégories (U13) du: 13.02.2026  au stade de : HASSI MAMECHE  suite au 
motif suivant :  
 Absence de l’ équipe : (U13) du JSOB OULED BOUZIANE sur le terrain, et cela, malgré le laps de temps 

réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : JSOB OULED BOUZIANE catégorie  (U13)   tout en attribuant le gain du 
match à l’équipe CAM MOSTAGANEM catégories (U13) par le score de trois (03) buts à Zéro (00).et  transmet le 
dossier à la Commission Compétente. 
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AFFAIRE N° 113 / RENCONTRE :  WAM - URBS (U13 ) DU 13.02.2026  / 
Partie non jouée 

 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : WAM - URBS  catégories (U13) du: 13.02.2026  au stade de : HASSI MAMECHE  suite au 
motif suivant :  
 Absence de l’ équipe : (U13) du URBS   SAYADA sur le terrain, et cela, malgré le laps de temps 

réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : URBS  SAYADA catégorie  (U13)   tout en attribuant le gain du match à 
l’équipe WAM  MOSTAGANEM catégories (U13) par le score de trois (03) buts à Zéro (00).et transmet le dossier 
à la Commission Compétente. 

AFFAIRE A TRAITER JOURNEE DU 17.02.2026 
 

DIVISION PRE-HONNEUR 
 

AFFAIRE N° 114 / RENCONTRE :  ELSBA – CSHM  SENIORS  DU 17.02.2026  / 
 

Partie non jouée 
 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : ELSBA - CSHM  catégorie seniors du : 17.02.2026  au stade de :  ACHAACHA   suite au 
motif suivant :  
 Absence de l’ équipe : CSHM  MOSTAGANEM sur le terrain,et cela, malgré le laps de temps réglementaire 

accordé. 
  Et suite à la deuxième infraction 

Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : CSHM   MOSTAGANEM catégorie seniors tout en attribuant le gain du match à 
l’équipe : ELSBA  ACHAACHA  catégorie seniors  par le score de trois (03) buts à Zéro (00) .  
-Défalcation de six (06) points à l’équipe CSHM  MOSTAGANEM. 
- Amende de : (30.000 DA) Trente Mille dinars infligée au club : CSHM  MOSTAGANEM et transmet le dossier à la 
Commission Compétente. ART.40 RFA.2025 FAF./ 

AFFAIRE A TRAITER JOURNEE DU 17.02.2026 
 

CATEGORIE JEUNES 
 

AFFAIRE N° 115 / RENCONTRE :  WRBMESRA  -  WRBMAZ (U20-U18-U16) DU 17.02.2026  / 
Parties non jouées 

 Vu les feuilles de matchs, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans les feuilles de matchs et confirme dans son rapport le non 
déroulement des rencontres opposant WRBMESRA – WRBMAZ  catégories (U20-U18-U16)  du : 17.02.2026                        
au stade de : MESRA   suite au motif suivant :  
 Absence des équipes : (U20 – U18-U16 ) du club : WRBMESRA sur le terrain, et cela, malgré le laps de 

temps réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Matchs perdus par pénalité à l’équipe : WRBMESRA catégories  (U20-U18-U16)   tout en attribuant le gain du 
match à l’équipe WRBMAZAGRAN  catégories (U20-U18-U16)    par le score de trois (03) buts à Zéro (00) .  
- Amende de : (30.000 DA) Trente Mille dinars infligée au club : WRBMESRA et transmet le dossier à la Commission 
Compétente. ART.85 RCJ.2025 FAF./ 
*************************************************-4-************************************ 



AFFAIRE N° 116 / RENCONTRE :  JSOB - URBS (U14 ) DU 17.02.2026  / 
Partie non jouée 

 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : JSOB - URBSAYADA  catégories (U14)  du : 17.02.2026  au stade de : SOUR   suite au 
motif suivant :  
 Absence de l’ équipe : (U14) du CLUB : URBSAYADA sur le terrain, et cela, malgré le laps de temps 

réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : URBSAYADA catégorie  (U14)   tout en attribuant le gain du match à 
l’équipe JSOB  OULED BOUZIANE   catégories (U14) par le score de trois (03) buts à Zéro (00). transmet le dossier à 
la Commission Compétente. 

************************************************************************ 
AFFAIRE N° 117 / RENCONTRE :  ESM  MOSTAGANEM – MOB  OULED BOUGHALEM (U14 ) DU 

17.02.2026 . 
Partie non jouée 

 Vu la feuille de match, 
 Vu le rapport de l’arbitre, 

-Attendu : que le Directeur de jeu signale dans la feuille de match et confirme dans son rapport le non déroulement 
de la rencontre opposant : ESM - MOB  catégories (U14)  du : 17.02.2026  au stade de : SOUR   suite au motif 
suivant :  
 Absence de l’ équipe : (U14) du CLUB : MOB  OULED BOUGHALEM sur le terrain, et cela, malgré le laps de 

temps réglementaire accordé. 
Par ces motifs la commission de discipline décide :  
- Match perdu par pénalité à l’équipe : MOB  OULED BOUGHALEM catégorie  (U14)   tout en attribuant le gain du 
match à l’équipe   ESM  MOSTAGANEM   catégories (U14) par le score de trois (03) buts à Zéro (00). transmet le 
dossier à la Commission Compétente. 
 
 
 
DIVISION HONNEUR SENIOR  GROUPE.B. /  

AFFAIRE N°229     RENCONTRE : HRBM – CRK    SENIOR DU : 13.02.2026 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 
 
BOUNOUA 

 
HASNI 

 
J0674 

 
11 

 
HRBM 

JOUEUR EXPULSE POUR CUMUL DE CARTON               
( CAS +JEU-DANGEREUX) : UN MATCH DE 
SUSPENSION FERME ART.73 RFA/FAF 

 
GUEDDAL 

 
YASSINE  
MED AMINE 

 
J1229 

 
18 

 
CRK 

JOUEUR EXPULSE POUR CUMUL DE CARTON                
( CAS +CAS ) : UN MATCH DE SUSPENSION 
FERME ART.73 RFA/FAF 

 
ELARBI 
BENCHERIF 

 
BENZITOUNI 

 
1967 

 
6 

 
HRBM 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION: AMENDE DE CINQ MILLE DINARS 
(5000 DA) l’AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE.ART.71 RFA/FAF 

ZITOUNI TAHAR J0679 2 HRBM JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX 
AVERTISSEMENT 

LAZREG NACER J0848 10 HRBM JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX 
AVERTISSEMENT 

BENYAHIA ILYES J2980 2 CRK JOUEUR AVERTI POUR : CAS=AVERTISSEMENT 
AUTRES DECISIONS 

COMPORTEMENT ANTI-SPORTIF DU JOUEUR ENVERS LES OFFICIELS DU MATCH AVEC PROPOS VULGAIRE 
 ELARBI BENCHERIF BENZITOUNI J1967 DOS 6 HRBM 

QUATRE MATCHS (04) DE SUSPENSION FERME+AMENDE DE DIX MILLE DINARS (10.000 DA)                                 
ART.79 RFA2025/FAF 
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II. DISCIPLINE 



AFFAIRE N°230 RENCONTRE : WRBMAZ - IRBHM SENIOR DU : 13.02.2026 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

BENHAMOU ZOHEIR J1587 19 IRBHM JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
 

AFFAIRE N°231 RENCONTRE : ASSO  - CBS SENIOR DU : 13.02.2026 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

 
BELKHODJA 

 
MED BILLAL 

 
J0614 

 
22 

 
ASSO 

JOUEUR EXPULSE POUR CUMUL DE CARTON               
( CAS +CD) : UN MATCH DE SUSPENSION 
FERME + AMENDE DE CINQ MILLE DINARS  
ART.73 RFA/FAF 

KERDA HICHAM J0876 26 ASSO JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
BOUDEHRI RACHID J0612 8 ASSO JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
BOUDALI BELKACEM J2841 15 CBS JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
DIVISION HONNEUR SENIOR  GROUPE.A. /  

 

AFFAIRE N°232 RENCONTRE : ARBK – NARE  SENIOR DU : 14.02.2026 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

 
BOUFADDA 

 
IZZEDINE 

 
J1787 

 
16 

 
NARE 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION: AMENDE DE CINQ MILLE DINARS 
(5000 DA) l’AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE.ART.71 RFA/FAF 

BOUROUBAI CHAREF J0522 11 NARE JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX 
AVERTISSEMENT 

KHERRAT ABDELHAMID J0495 4 ARBK JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX 
AVERTISSEMENT 

AUTRES DECISIONS 
DIRIGEANT AVERTI POUR CONTESTATION DE DECISION : 

 MORTET ABDELKADER LIC N°E0035 ENTRAINEUR ADJOINT : NARE  
AMENDE DE CINQ MILLE DINARS (5000 DA) l’AVERTISSEMENT RESTE COMPTABILISE ART.71 RFA 2025 FAF 

 

DIVISION PRE-HONNEUR SENIOR  /  
 

AFFAIRE N°233 RENCONTRE : CSHM – CBN  SENIOR DU : 13.02.2026 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

BOUAZZA MAHFOUD J1511 2 CSHM JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
HENNI ILYAS J2106 20 CBN JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
BELGHAZI MED RIDHA J0573 19 CBN JOUEUR AVERTI POUR JEU-DANGEREUX 

AVERTISSEMENT 
 

AFFAIRE N°234  RENCONTRE : ELSBA - JSA   SENIOR DU : 13.02.2026 
SANCTIONS 

AUTRES DECISIONS 
INSULTE ENVERS L’OFFICIEL DE MATCH EN FIN DE RENCONTRE DU JOUEUR : 

 SAHRAOUI MAHMOUD LIC N°J1490 DOS: 13 ELSBA  ACHAACHA 
QUATRE MATCHS (04) DE SUSPENSION FERME+AMENDE DE DIX MILLE DINARS (10.000DA)                                          
ART 79 RFA 2025 FAF/ 
 
 

CATEGORIES JEUNES 
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AFFAIRE N°235 RENCONTRE :    HRBM  - IRBHM ( U18 – U16  ) DU : 14.02.2026 

(U18) 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

 
EL-MERIAH 

 
MOHAMED 

 
J2349 

 
2 

 
HRBM 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION: AMENDE DE CINQ MILLE DINARS 
(5000 DA) l’AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE.ART.57 RCJ/FAF 

 
BOUGUESSA 

 
ABDELKHALEK 

 
J1270 

 
7 

 
HRBM 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION: AMENDE DE CINQ MILLE DINARS 
(5000 DA) l’AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE.ART.57 RCJ/FAF 

(U16) 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

ZOUGAG MED AMINE  J2347 80 IRBHM JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 

 

PLAY-OFF  CATEGORIES JEUNES 

AFFAIRE N°236 RENCONTRE :     CRBOB – CBAT (U20)  DU : 14.02.2026 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

ADDA MED ABDESLAM J0720 5 CRBOB JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
CEDRA MED SAID J1628 8 CBAT JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
 

AFFAIRE N°237  RENCONTRE :  CRBOB  -  CBS (U18) DU : 14.02.2026 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

 
GUERRAOUDI 

 
SALAH 

 
J0994 

 
3 

 
CBS 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION DE 
DECISION: AMENDE DE CINQ MILLE DINARS 
(5000 DA) l’AVERTISSEMENT RESTE 
COMPTABILISE. ART.57 RCJ/FAF 

HAMITI MED ISLAM J1023 2 CBS JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
ZOURIFI SOFIANE J1161 19 CBS JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
HAMCHERIF FARES AEK J1160 20 CBS JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
BOUHALILI NABIL J0272 3 CRBOB JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 
OSMANI HAITHEM J1873 12 CRBOB JOUEUR AVERTI POUR:CAS=AVERTISSEMENT 

CATEGORIES (U14) 

AFFAIRE N°237  RENCONTRE :  ESM - OAM (U18) DU : 14.02.2026 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

 
BENYEZZA 

 
RAYEN 

 
J2750 

 
14 

 
OAM 

JOUEUR EXPULSE POUR INSULTE ENVERS 
OFFICEL DE MATCH : QUATRE MATCHS (04) 
DE SUSPENSION FERME AMENDE DE DIX  
MILLE  DINARS (10.000,00DA).ART 56RCJ/FAF 

 
BENKEDDA 

 
YOUNES 

 
J2786 

 
11 

 
ESM 

JOUEUR EXPULSE POUR INSULTE ENVERS 
ADVERSAIRE : DEUX MATCHS (02) DE 
SUSPENSION FERME.ART 57RCJ/FAF 

AUTRES DECISIONS 
DIRIGEANT SIGNALE POUR COMPORTEMENT ANTI-SPORTIF ENVERS LES OFFICIELS DE 
MATCH: 

 HAMADOUCHE CHAREF ENTRAINEUR : OAM.  ARSA MOSTAGANEM 
DERNIER AVERTISSEMENT AVANT SANCTION. 

 
SÉANCE LEVEE A 16H00 

LE PRESIDENT                                                                                                                           LE SECRETAIRE 

Mr MADANI   Mounir                                                                                                       Mr .HAMCHERIF ABED 



 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION N°19  SÉANCE DU :  18.02.2026/ 
 PRESIDENCE DE MONSIEUR :…………………………………………………………….MESSAOUDENE TOUATI 
 SECRETAIRE :…………………………………………………………………………………….SADJI  Touta 
 MEMBRE…………………………………………………………………………………………..H’MAIDIA FOUAD 
 MEMBRE…………………………………………………………………………………………..KHETTAB Djillali 

 

 

 

 

 
1.COURRIER :  

 B.O.N°20  LFWMostaganem……………………………………………..……………….Remerciements 

2. RESULTATS TECHNIQUES: 

DIVISION HONNEUR SENIORS 
PHASE RETOUR                GROUPE.A. 

18éme JOURNEE DU: 13  et  14. .02 .2026 
RENCONTRES SCORES 

WAB – ESB 02/01 
GRBS – CBAT 00/02 
ARBK – NARE 05/00 
NRBS – CROS 01/01 

Exempt : UGSA 

 

 

 

 

 
RESULTATS TECHNIQUES JOURNEE DU :17.02.2026 

DIVISION PRE-HONNEUR   PHASE RETOUR 
18éme JOURNEE DU MARDI : 17.02.2026 
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DIVISION PRE- HONNEUR SENIORS 
       PHASE RETOUR 

17éme JOURNEE DU 13 ET 14.02 .2026 
RENCONTRES SCORES 

CSHM – CBN 01/04 
CRBT – ASAM 02/00 
ELSBA  - JSA 00/03 

EXEMPT…………IRBS – URBS 

DIVISION PRE- HONNEUR SENIORS 
       PHASE RETOUR 

RENCONTRES SCORES 
ELSBA – CSHM PNJ 
IRBS – CRBTAZ 01/03 
ASAM – URBS 03/04 

EXEMPT…………JSA – CBN 

ORDRE DU JOUR 

1. COURRIER: 
2. RÉSULTATS TECHNIQUES:   

3. CLASSEMENTS:   
4. PROGRAMMATIONS 

 

COMMISSION D’ORGANISATION SPORTIVE 

DIVISION HONNEUR  SENIORS   
GROUPE:.B.             PHASE RETOUR                      
18éme JOURNEE DU : 13.02.2026 

RENCONTRES                                         SCORES 
FCBA – CRBOB PNJ 
ASSO – CBS 00/01 
HRBM – CRK 00/00 
WRBMAZ-IRBHM 02/00 

Exempt……CSANS 
 



RESULTATS TECHNIQUES CATEGORIES  JEUNES 

JOURNEE DU : 10 et 13.02.2026 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
RESULTATS TECHNIQUES CATEGORIES  JEUNES 

JOURNEE DU : 17.02.2026 
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17éme  JOURNEE                                                    GROUPE.D. 
MARDI :  10.02 .2026                                             

observation 

RENCONTRES U20 U18           U16 ///////////////// 
HRBM – IRBHM PNJ 01/04 00/02  

ASAM – CROS 05/01 06/01 08/00 JOUEE LE : 10.02.2026 

WRBMAZ – NRBS 05/04 01/00 01/01  

URBS – WRBMESRA PNJ PNJ PNJ  

MATCH RETARD                                                  GROUPE.C. 

14éme JOURNEE DU VENDREDI  : 13.02 .2026                                 

RENCONTRES U20 U18           U16 
W.M.  – IRBS 04/02 02/02 03/01 

18éme  JOURNEE                                                    
GROUPE.D. 

MARDI : 17.02 .2026                                             

RENCONTRES U20 U18           U16 

URBS – HRBM 02/00 01/00 03/00 

WRBMESRA  -  WRBMAZAGRAN PNJ PNJ PNJ 

NRBS  - ASAM 04/00 01/02 00/01 

  Exempt :  CROS  - IRBHM 



 
CLASSEMENTS 

 
DIVISION HONNEUR SENIORS                  PHASE RETOUR                                       GROUPE.A. 

18éme JOURNEE DU VENDREDI: 13  ET  SAMEDI:  14.02.2026   
 
N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATIONS 
01 UGSA 47 18 15 02 01 48 11 +37  

02 NRBS 41 18 12 05 01 33 08 +25  

03 ARBK 40 18 12 04 02 33 07 +26  

04 WAB 27 18 09 00 09 37 35 +02  

05 CBAT 27 18 09 01 08 17 23 -06 -1POINT 

06 ESB 24 18 07 04 07 30 29 +01 -1POINT 

07 CROS 20 18 06 02 10 29 36 -07  

08 NARE 18 18 06 01 11 26 38 -12 -1POINT 

09 GRBS 0 18 01 02 15 15 51 -36 -5PTS 

 W.M. MOSTAGANEM EN FORFAIT GÉNÉRAL À COMPTER DE LA 13ÉME JOURNEE 
CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 

 
DIVISION HONNEUR SENIORS                              PHASE RETOUR                          GROUPE.B. 

18éme JOURNEE DU VENDREDI : 13 .02.2026   
N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATIONS 
01 WRBMAZ 33 16 10 03 03 39 18 +21 2MATCHS EXEMPT 

02 CBS 29 16 09 02 05 35 18 +17 2MATCHS EXEMPT 

03 CSANS 29 16 08 05 03 26 16 +10 2MATCHS EXEMPT 

04 CRBOB 24 16 08 00 08 42 30 +12 2MATCHS EXEMPT 

05 ASSO 23 16 07 02 07 26 22 +04 2MATCHS EXEMPT 

06 IRBHM 22 16 06 04 06 28 26 +02 2MATCHS EXEMPT 

07 CRK 18 16 05 03 08 25 31 -06 2MATCHS EXEMPT 

08 HRBM 17 16 04 05 07 22 37 -15 2MATCHS EXEMPT 

09 FCBA 00 16 02 02 12 06 47 -41 2MATCHS EXEMPT  /  -9PTS reste 1point a deduire 

 IRBM  MESRA EN FORFAIT GENERAL À COMPTER DE LA 3ÉME JOURNEE 
CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 
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CLASSEMENTS 
 

 
DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS                                                PHASE RETOUR 

 
17éme JOURNEE DU VENDREDI 13 ET  SAMEDI  14 .02.2026   

 
N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATIONS 
01 CBN 42 16 14 01 01 54 08 +46 -1POINT  /  1MATCH EXEMPT 

01 CRBTAZ 37 15 12 01 02 42 12 +30 2MATCHS EXEMPT 

03 JSA 32 15 10 03 02 47 16 +31 -1POINT   /   2MATCHS EXEMPT 

04 URBS 23 15 08 00 07 29 21 +08 -1POINT  / 2MATCHS EXEMPT 

05 IRBS 21 15 07 01 07 27 34 -07 -1POINT  /  2MATCHS EXEMPT 

06 ASAM 14 15 03 05 07 21 31 -10 2MATCHS EXEMPT 

07 CSHM 09 15 03 01 11 21 37 -16 -1POINT  /  2MATCHS EXEMPT 

08 ELSBA 00 15 01 01 13 15 74 -59 -11PTS  / reste 7pts à deduire / 2matchs exempt 

 CPSB  BELHADRI EN FORFAIT GENERAL À COMPTER DE LA 12ÉME JOURNEE 

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 

 
 
 

DIVISION PRE-HONNEUR SENIORS                                                PHASE RETOUR 
 

18éme JOURNEE DU MARDI : 17 .02.2026   
 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATIONS 
01 CBN 42 16 14 01 01 54 08 +46 -1POINT  /  2MATCHS EXEMPT 

01 CRBTAZ 40 16 13 01 02 45 13 +32 2MATCHS EXEMPT 

03 JSA 35 16 11 03 02 50 16 +34 -1POINT   /   2MATCHS EXEMPT 

04 URBS 26 16 09 00 07 33 24 +09 -1POINT  / 2MATCHS EXEMPT 

05 IRBS 21 16 07 01 08 28 37 -09 -1POINT  /  2MATCHS EXEMPT 

06 ASAM 14 16 03 05 08 24 35 -11 2MATCHS EXEMPT 

07 CSHM 00 16 03 01 12 21 40 -19 -10  POINTS  /  2MATCHS EXEMPT/ RESTE 1 P.A 

DEDUIRE 

08 ELSBA 00 16 02 01 13 15 74 -59 -11PTS  / reste 5pts à deduire / 2matchs exempt 

 CPSB  BELHADRI EN FORFAIT GENERAL À COMPTER DE LA 12ÉME JOURNEE 

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 
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PROGRAMMATION  SENIORS 
 
 
 
 

1er MATCH BARRAGE SENIORS ALLER 
 
+ 
 
 

  2éme MATCH BARRAGE SENIORS RETOUR 
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PROGRAMMATION SENIORS 
 
 
 

 

1er MATCH BARRAGE SENIORS ALLER 
VENDREDI : 27.02.2026 

STADE RENCONTRE HEURE 

HADJADJ UGSA  Sidi Ali  (G.A.)   -  WRBMAZAGRAN (G.B.) 15H00 

 

 

2éme MATCH BARRAGE SENIORS RETOUR 
VENDREDI : 06.03.2026 

STADE RENCONTRE HEURE 

BENSLIMANE   WRBMAZAGRAN (G.B.) – UGSA SIDI-ALI (G.A.) 15H00 

SÉANCE LEVEE A 16H30 
LE PRESIDENT                                                                                                                LE SECRETAIRE 
Mr MESSAOUEDENE Touati                                                                                       Mr SADJI Touta 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Procés-verbal  de la reunion n° 09 Séance du :18 .02.2026 / 
Présidée par ……………………………………………………………………………….……Mr DADI Gouaich 
Membres Présents : 
 HAMADOUCHE CHAREF…...................................................................Secrétaire  
 BAALI  Mouloud……………………………………………………………………………….Membre  

Ordre du Jour 
1.  LECTURE DU COURIER. 
2.  RÉSULTATS TECHNIQUES  
 3.CLASSEMENT (U13 – U14) 
  4..RECTIFICATIF PROGRAMATION (U14) 

 
L’ouverture de la séance par le D.T.W. Gouaich Dadi qui donna lecture du courier: 

1. Lecture du courier : 
 B.O. N°21  LFWMostaganem………………………………………………………Remerciements 

2.  Résultats techniques  :  
Championnat catégorie :  U13 

11éme JOURNEE DU VENDREDI : 13.02.2026/                             
 

 
 
 
 
 
 
 

Championnat catégorie :  U14 
5éme JOURNEE DU SAMEDI : 14.02.2026/                                      6éme JOURNEE DU SAMEDI :14.02.2026/   
 
 
 
 
 
 
 

7éme JOURNEE DU MARDI : 17.02.2026 
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RENCONTRES SCORES 
OAN – OAM 00/00 
WAM – URBS PNJ 
JSOB – CAM PNJ 
ESM.2. – IRBHM 02/02 
ESM.1. – OM PNJ 
EXEMPT : ATLC MOSTAGANEM  

 DIRECTION TECHNIQUE DE  LA WILAYA 

RENCONTRES SCORES 
ESM – CAM 00/02 
MOB – OAM PNJ 
OM / URBS 03/00 
IRBHM – JSOB 04/00 
 

RENCONTRES SCORES 
CAM-MOB PNJ 
ESM – OAM 01/01 
URBS – IRBHM 01/05 
JSOB – OM 00/06 
 

RENCONTRES SCORES 
OM – IRBHM 04/00 
CAM – OAM 01/00 
ESM – MOB PNJ 
JSOB – URBS PNJ 
 



3. CLASSEMENTS 
 

CLASSEMENTS  FINAL 

JEUNES CATEGORIES   (U13)   SAISON: 2025/2026 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 CAM 28 10 09 01 00 31 02 +29 1 MATCH EXEMPT 
02 ESM.1. 25 10 08 01 01 36 09 +27 1 MATCH EXEMPT 
03 WAM 19 10 06 01 03 32 09 +23 1MATCH EXEMPT 
04 ESM.2. 19 10 05 04 01 18 12 +06 1 MATCH EXEMPT 
05 IRBHM 17 10 05 02 03 19 15 +04 1 MATCH EXEMPT 
06 OAM 15 10 04 03 03 23 10 +13 1MATCH EXEMPT 
07 URBS 13 10 04 01 05 15 19 -04    1 MATCH EXEMPT 
08 OAN 13 10 04 01 05 12 18 -06 1MATCH EXEMPT 
09 JSOB 06 10 02 00 08 07 34 -27 1 MATCH EXEMPT 
10 ATLC M 03 10 01 00 09 05 44 -39 1 MATCH EXEMPT 
11 OM 00 10 00 00 10 00 30 -30 1MATCH EXEMPT 

 CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 
 

CLASSEMENTS  FINAL 

JEUNES CATEGORIES   (U14)   SAISON: 2025/2026 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA OBSERVATION 
01 CAM 21 07 07 00 00 32 01 +31  
02 ESM 14 07 04 02 01 38 05 +33  
03 OAN 13 07 04 01 02 26 04 +22  
04 OM 13 07 04 01 02 22 09 +13  
05 IRBHM 12 07 04 00 03 14 16 -02  
06 MOB 06 07 02 00 05 05 19 -14  
07 JSOB 03 07 01 00 06 04 51 -47  
08 URBS 00 07 00 00 07 01 37 -36  

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES 

4.Programmation :  
RRECTIFICATIF PROGRAMMATION 

  7éme JOURNEE DU MARDI  :  17.02 .2026 
CATEGORIE ( U14) 

 
 
 
 
 

 
 
 

LA SEANCE FUT LEVEE A 16H30 

LE D.T.W.                                                                                       LE SECRETAIRE 
Mr.GOUAICH DADI                                                                                         Mr .HAMADOUCHE CHAREF 
 
 
 

stades RENCONTRES HORAIRES 

5 MARTYRS MOSTAGANEM IRBHM – OM 13H00 
5 MARTYRS MOSTAGANEM CAM – OAM 14H00 

SOUR MOB - ESM 15H00 
SOUR JSOB - URBS 16H00 



 
 
 
 
 
PROCÈS –VERBAL DE LA REUNION N°10   SÉANCE DU :  17.02.2026  . 
 
 PRESIDENCE DE MONSIEUR……………………………………………………………..YAGOUB MOKHTAR 

 SECRETAIRE……………………………………………………………………………………….BENAKOU    NASREDINE 

 FORMATEUR………………………………………………………………………………………ABED     ABDELHAK 

 FORMATEUR………………………………………………………………………………………KRADIA    KADDA 

ORDRE DU JOUR : 

1. COURRIER 
2. FORMATION 
3. DESIGNATION. 

 
1.Courrier : 
-B.O.N°21 LFWMostaganem………………………………………………………………………………………………….…Remerciements 
- 
2.Formation : 
-Cours  arbitres stagiaires et Wilaya……………………………………………………………..tous les Mardis. 
-Cours arbitres tout grade confondu …………………………………………………………….tous les jeudis 
 
3.Designation: 
  -Désignation des arbitres de Région et Wilaya. 

 ******************************************************** 
SEANCE FUT LEVEE A 16H30 

 
LE PRESIDENT                                                                                 LE SECRETAIRE 
Mr.YAGOUB Mokhtar                                                                                         Mr .BENAKOU Nasredine 

 

COMMISSION D’ARBITRAGE WILAYA 


